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 TETES DE BASSIN VERSANT 
 

Les têtes de bassin versant ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘ, mais 
se jetant eux-mêmes Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Le SDAGE les définit comme les bassins versants des cours 
ŘΩŜŀǳ dont le rang de Strahler est inférieur ou égal à 2, et dont la pente est supérieure à 1%. Le critère de pente 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΣ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ  

Les têtes de bassin versants sont des ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, la régulation du 
régime hydrologique et abritent une biodiversité riche, non retrouvée à lΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Cependant, 
petites et nombreuses, elles sont aussi sujettes à des altérations, comme le drainage, le recalibrage, le busage 
etc. 

Ces zones ont été identifiées cartographiquement sur le territoire du SAGE (sans le bassin versant du 
tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘΣ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŞǘǳŘŜύ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлмо (Figure 1). Les bassins versants 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŀƴƎǎ ŘŜ {ǘǊŀƘƭŜǊ м Ŝǘ н ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 75% de la surface du SAGE et 72% du linéaire total 
des cours dΩŜŀǳ. Suite à cette étape de localisation, un travail de caractérisation sera nécessaire. 

 
Figure 1 : localisation des têtes de bassin versant sur le territoire du SAGE (hors Petit Louet). 

(Réalisation Υ Wƻƭȅ !Φ ŘΩŀǇǊŝǎ .5 TOPO) 
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II. USAGES LIES AUX MILIEUX AQUATIQUES ET PRESSIONS 

 USAGES ET PRESSIONS PAR LES PARTICULIERS 
 

 ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Compte-tenu de la faiblesse des réserves en eau souterraine du territoire, lΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜ, sur la frange Nord du territoire du SAGE 
(Figure 2). 

 

 
Figure 2 Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

 
Les communes deux-sévriennes du SAGE sont les seules ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 

ressource que la Loire, à savoir les captages du Cébron et de Ligaine. Tous les syndicats de distribution ne 
réalisent pas de production. [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {!D9 
assurée par le SIDAEP Mauges Gâtine, à partir des captages de Montjean-sur-Loire et de Saint-Maur (le Thoureil). 
[ΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ǉǳƛǎ ǎǘƻŎƪŞŜ Ł ƭŀ ¢ƻǳǊƭŀƴŘǊȅ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ  

[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎivement sur une ressource, la Loire, rend le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ (pollution accidentelle par 
ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŜ .wDa Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ζ Tactique de défense des captages de la vallée de la 
Loire contre les pollutions accidentelles », Depagne J. 1975, même si les captages ne se font pas directement dans 
la Loire mais plutôt dans la nappe alluviale, la vulnérabilité est néanmoins forte. Il est en effet indiqué : « ƭΩŜŀǳ 
prélevée par le captage provient de la Loire dans une proportion qui ne peut être inférieure à 80% (et qui est 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ фл҈ ƻǳ ǇƭǳǎύΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƴ Ŧŀƛǘ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ƴŜ ŎŀǇǘŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci, mais celle de la Loire. Ce captage indirect a toutefois, par rapport à une prise directe dans 
ƭŜ ŦƭŜǳǾŜΣ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳx. » 

Dans une optique de ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ a été mis 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ  ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ dans le bassin 
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ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ !ƴƎŜǾƛƴŜ Ŝǘ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řu syndicat est bien plus vaste que le territoire 
Řǳ {!D9 ǇǳƛǎǉǳΩil va ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire à Nantes. Les missions du syndicat dΩŀƭŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
et enfin ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ cas de pollution. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ aŀƛƴŜ-et-Loire de 2013 a caractérisé le 
niveau de sécurisation des différentes unités de distribution. 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎƛ : 
- Pour un syndicat disposant de ressources propres : 

- [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ н ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛ 
ǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ 
Ou 

- [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
Ou 

- Des réserves de substitution sont disponibles 
- Pour un syndicat sans ressources propres : 

- Il dispose de 2 alimentations distinctes protégées 
Ou 

- [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ, elle-même sécurisée, est possible 
 

Tableau 1 : niveau de ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ {!D9 

(source : schéma départemental AEP 49) 

Collectivité ou groupement Niveau de sécurisation 

SIAEP de Coutures Sécurisation totale 

SIDAEP Mauges-Gâtine secteur Montjean Sécurisation partielle 

SIDAEP Mauges-Gâtine secteur Vihiers Sécurisation totale 

CA Angers Sécurisation totale 

Chalonnes-sur-Loire Sécurisation totale 

SIAEP du Layon Sécurisation totale 

SMAEPA Sud Saumurois Sécurisation partielle 

SIAEP Juigné-sur-Loire Sécurisation totale 

Doué-la-Fontaine tŀǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
La sécurisation semble bonne, sauf pour quelques secteurs du Sud-Est et du Nord-Ouest du SAGE. 
 
 Bien que la production se fasse hors du territoire du SAGE, la question du rendement et des pertes sur 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Le rendement est le rapport entre le volume consommé par les abonnés et le volume introduit dans le réseau. 
Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇŀǊŦŀƛǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳparer des réseaux pour lesquels les 
ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ нлмп Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 
sur la carte ci-dessous (Figure 3). Le rendement est supérieur à 75% pour toutes les communes, et les 
rendements les plus élevés sont atteints sur le SIAEP de Coutures, le Syndicat du Val de Loire et la commune de 
Doué-la-Fontaine.  
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Figure 3 : carte des rendements 2014 ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (source DDT49) 
 

¦ƴ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ур҈Σ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ǳƴ 
indicateur égal à 65 + 1/5 de ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜκƭƻƴƎǳŜǳǊ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳύΦ {ƛ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ нnd 
exercice suivant le constat, faute de quoi la redevance AEP est ŘƻǳōƭŞŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pertes et intègre, si besoin, un programme de travaux. vǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ ǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ 
inférieur à 85%Σ Ƴŀƛǎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ср Ҍ мκр ŘŜ ƭΩL[/Φ Les services ne sont donc pas soumis au 
doublement de la redevanceΦ tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ L[/ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ п Ŝǘ мл Ƴ3/j/km.  

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 indique dans sa disposition 7A-5 que le rendement primaire doit 
dépasser les valeurs de 75% en zone rurale et 85% en zone ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable du territoire. 
 

[Ωindice linéaire de perte (ILP) peut être utilisé en complément. Il représente le rapport entre le volume 
des pertes en eau et la longueur du réseau. 9ƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƭΩL[t Ŝǎǘ Ŏƻƴǎidéré bon quand il est inférieur à 1.5, 
acceptable entre 1.5 et 2.5 et médiocre au-delà. [ΩL[t ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a!9t 
des Eaux de Loire. 



   Janvier 2018 /  Page 6 sur 98 

 
Figure 4 : carte des ILP sur le territoire du SAGE 
 

Synthèse :  
- Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ; 
- Pour les communes du Maine-et-[ƻƛǊŜΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝƴ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-

Sèvres des captages de Cébron et Ligaine ; 
- [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ que partielle pour 2 ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sur 9 ; 
- Les rendements des réseaux sont convenables pour une zone rurale, mais peuvent encore progresser pour 

certains services. 

 LõASSAINISSEMENT COLLECTIF 

1) STATIONS DôEPURATION SUR LE TERRITOIRE DU SAGE 
 

Lƭ ȅ ŀ млт ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ recensées sur le territoire du SAGE, pour une capacité de 
traitement de près de 98 000 équivalents-habitant (eH). Les stations ayant les capacités de traitement les plus 
importantes ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ ƭŜ [ȅǎΣ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ [ŀȅƻƴ (Figure 5). 13 ont une capacité supérieure à 
2 000 eH, et elles représentent 56% de la capacité totale de traitement. Pour ces stations et une quinzaine 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊe à 500 eH, la filière utilisée est de type « boues activées ». Le reste des filières de 
traitement est surtout représenté par des filtres à sable et plantés (36 stations) et des lagunages (42 stations). 
 

La directive « Eaux Résiduaires Urbaines » (ERU) du 21 mai 1991 fixe des obligations de collecte et de 
traitement des eaux usées pour les agglomérations urbaines dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞǎ 
(voir annexe 5) dépendent de la taille des agglomérations dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
récepteur. /ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 

En 2015, 22 stations présentaient une non-conformité globale vis-à-vis de la directive ERU, 
essentiellement du fait dΩǳƴŜ ƴƻƴ-conformité en performance. Seules 2 stations étaient déclarées non 
conformes en équipement. La non-conformité en performance est avérée si les rendements épuratoires ne 
sont pas conformes aux exigences de la directive ERU, mais seulement de manière ponctuelle. Par contre, la 
non-conformité en équipement est le signe de performances épuratoires insuffisantes de manière chronique : 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ correctement la charge de pollution qui arrive. 
On recense ро ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ мс ǳƴƛǘŀƛǊŜǎΣ с ƳƛȄǘŜǎ, Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ 
он ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ (Figure 5).  



   Janvier 2018 /  Page 7 sur 98 

 

 
Figure 5 : conforƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de la directive ERU et nature des filières de 

traitement 
 

2) ESTIMATION DES FLUX DE NUTRIMENTS ISSUS DE LôASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Les nutriments (azote, phosphore et matières organiques) issuǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ rejetés aux cours 
ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ƴŜǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǎ-bassin versant par : 

- les rejets directs ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ; 

- ƭŜǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ όǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ζ bruts » via les 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύ ; 

- les rejets d'eaux usées brutes déversées en temps de pluie par débordement des 

réseaux unitaires. 

FLUX ISSUS DES STATIONS DôEPURATION 
 
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ 
augmentant la concentration des polluants Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 
 
Les flux annuels issus des rejets des stations dΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ont été estimés de la manière suivante : 

1. Estimation de la charge polluante annuelle Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ multipliant la 
charge organique maximale (en eH) par une production théorique de 120gDCO/eH/j, 60gDBO5/eH/j, 
15gN/eH/j et 2,5gP/eH/j. [ŀ ŎƘŀǊƎŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 5DT49. 
Par exemple pour la station de Brissac Quincé, dont la charge organique maximale était de 3600 eH en 
2016, les flux bruts suivants sont estimés :  

- 0.12*365.25*3600 = 157 000 kgDCO/an 

- 0.06*365.25*3600 = 79 000 kgDBO5/an 

- 0.015*365.25*3600 = 19 700 kgN/an 

- 0.0025*365.25*3600 = 3 300 kgP/an 
2. Soustraction aux flux bruts de la part épurée. Les rendements pour la DCO étaient connus pour chacune 
ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ sont issus de la bibliographie 
selon le type de filière de traitement (Tableau 2). 
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Tableau 2 : rendements en phosphore, azote et DBO5 par type de filière 

Filière 
Rendement en 

phosphore 
Rendement en azote Rendement en DBO5 

Boue activée 48% 83% 93% 

Disques bio 20% 40% 90% 

Filtre à sable 30% 40% 93% 

Filtre planté 40% 85% 90% 

Lagunage aéré 35% 45% 90% 

Lagunage naturel 60% 70% 85% 

Lit bactérien 20% 30% 80% 
 

Par exemple pour la station de Brissac-Quincé, de type boue activée et avec un rendement DCO de 97% en 2016, 
les flux nets sont : 

- 157 000 *(1-0.97) = 5 230 kgDCO/an 

- 79 000 * (1-0.93) = 5 530 kgDBO5/an 

- 19 700*(1-0.83) = 3 349 kgN/an 

- 3 300*(1-0.48) = 1 716 kgP/an 
 
On effectue ces calculs pour lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

3. {ƻƳƳŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƴŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ (Tableau 3). 
 

Tableau 3 : rejets (flux nets) des stations Ŝƴ 5/hΣ 5.hрΣ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ sur une 

année 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Rejets en 

matière 

oxydable 

(tonnes de 

DCO/an) 

Rejets en matière 

organique (tonnes 

de DBO5/an) 

Rejets en azote 

(tonnes 

ŘΩŀȊƻǘŜ/an) 

Rejets en phosphore 

(tonnes de 

phosphore/an) 

La Villaine 2.5 1.9 2.3 0.5 

L'Armangé 13.8 9.2 5.4 2.7 

L'Aubance 51.9 24.0 16.9 5.3 

Le Dreuillé 5.1 3.6 5.0 1.0 

Le Javoineau 7.4 4.6 2.9 0.9 

Le Jeu 14.4 5.2 2.7 0.9 

Le Layon amont 50.6 25.5 15.3 6.3 

Le Layon aval 32.0 10.2 7.1 2.7 

Le Louet 22.0 14.7 10.6 3.5 

Le Lys 43.1 15.1 7.7 3.5 

Le Petit Louet 10.9 5.8 4.6 1.5 

L'Hyrôme 34.4 20.3 11.4 5.2 

Total 288.2 140.1 91.9 33.9 

 
Remarque : aǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƛǎƻƴΦ 
 
Afin de pouvoir mieux analyser ces résultats, on calcule ensuite les flux nets rapportés à la surface de chaque 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όŦƭǳȄκƪƳнύ (Tableau 4). 



   Janvier 2018 /  Page 9 sur 98 

 

Tableau 4 : rejets (flux nets) des stations en DCO, DBO5, azote et phosphore sur une année rapportés 

Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ  

Masse d'eau 

Rejets en azote 
rapportés à la 
surface de la 

masse d'eau (kg 
ŘΩŀȊƻǘŜκƪƳнκŀƴύ 

Rejets en 
phosphore 

rapportés à la 
surface de la masse 

d'eau (kg de 
phosphore/km2/an) 

Rejets en matière 
oxydable 

rapportés à la 
surface de la 

masse d'eau (kg 
de DCO/km2/an) 

Rejets en matière 
organique 

rapportés à la 
surface de la 

masse d'eau (kg 
de DBO5/km2/an) 

La Villaine 112.7 22.4 125.2 93.4 

L'Armangé 317.9 159.0 813.8 545.0 

L'Aubance 83.3 26.3 255.9 118.0 

Le Dreuillé 204.4 40.3 208.1 148.7 

Le Javoineau 49.4 15.9 127.3 78.8 

Le Jeu 30.0 9.8 157.5 56.7 

Le Layon amont 33.6 13.8 111.2 56.1 

Le Layon aval 68.0 25.5 305.0 97.0 

Le Louet 146.2 47.8 302.3 201.8 

Le Lys 69.1 31.3 388.3 136.2 

Le Petit Louet 126.2 40.4 297.7 159.0 

l'Hyrôme 74.5 33.9 224.3 132.3 

Total : 1315.4 466.4 3316.7 1823.0 
 
hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ dus Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif sont ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǊƳŀƴƎŞΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ Les disparités sont 
importantes sur le territoire du SAGE, en particulier pour les paramètres azote et DCO. 
 
 

FLUX ISSUS DES DYSFONCTIONNEMENTS DES RESEAUX DE COLLECTE 
 

 
[Ŝǎ ŦƭǳȄ ǊŜƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  
Des déversements au niveau du réseau de collecte peuvent se produire du fait de surcharges hydrauliques liées 
à ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ƴŀǇǇŜ dans les réseaux ainsi que : 

ü Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ : du fait des non conformités de branchement : 
Ĭ Les non conformités de branchements de type rejets dΩeaux usées dans ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales provoquent ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩeffluents dans le milieu naturel sans traitement. 
Ĭ Les non conformités de branchements de type rejets dΩeaux pluviales dans le réseau 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ƳŞǘŞƻǊƛǉǳŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ : 

o une surcharge des collecteurs pouvant entraîner des débordements,  
o ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴ ōȅ-pass éventuel et un traitement plus sommaire 
des survolumes. 

ü Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǳƴƛǘŀƛǊŜ : du fait ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 
conséquents provoquant des surcharges hydrauliques au niveau des réseaux et également au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Ces déversements peuvent impacter le milieu, mais restent difficilement quantifiables. Une quantification du 
ŦƭǳȄ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ŘΩŀȊƻǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins versant est proposée, en prenant pour les réseaux 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ 10 % de dysfonctionnement des réseaux (et donc de rejet direct au milieu). 
 
Avec cette hypothèse (10% de rejet direct au milieu), on obtient les valeurs suivantes (Tableau 5) : 
 

Tableau 5 : rejets (flux nets) des réseaux Ŝƴ 5/hΣ 5.hрΣ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ 

année 



   Janvier 2018 /  Page 10 sur 98 

 

Masse d'eau 
Rejets en matière 

oxydable (tonnes de 
DCO/an) 

Rejets en matière 
organique 

(tonnes de DBO5/an) 

Rejets en azote 
όǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜκŀƴύ 

Rejets en phosphore 
(tonnes de 

phosphore/an) 

La Villaine 3.7 1.9 0.5 0.1 

L'Armangé 7.2 3.6 0.9 0.2 

L'Aubance 58.8 29.4 7.3 1.2 

Le Dreuillé 3.4 1.7 0.4 0.1 

Le Javoineau 8.8 4.4 1.1 0.2 

Le Jeu 18.6 9.3 2.3 0.4 

Le Layon amont 59.8 29.9 7.5 1.2 

Le Layon aval 22.3 11.1 2.8 0.5 

Le Louet 32.8 16.4 4.1 0.7 

Le Lys 21.3 10.7 2.7 0.4 

Le Petit Louet 15.0 7.5 1.9 0.3 

l'Hyrôme 29.9 14.9 3.7 0.6 

Total : 281.7 140.8 35.2 5.9 
 
9ƴ ǊŀƳŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ όTableau 6) : 
 

Tableau 6 : rejets (flux nets) des réseaux en DCO, DBO5, azote et phosphore sur une année rapportés 

Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ 

Masse d'eau 

Rejets en azote 
rapportés à la surface 
de la masse d'eau (kg 
ŘΩŀȊƻǘŜκƪƳнκŀƴύ 

Rejets en phosphore 
rapportés à la surface 
de la masse d'eau (kg 

de 
phosphore/km2/an) 

Rejets en matière 
oxydable rapportés à 
la surface de la masse 

d'eau (kg de 
DCO/km2/an) 

Rejets en matière 
organique 

rapportés à la surface 
de la masse d'eau (kg 

de DBO5/km2/an) 

La Villaine 23.2 3.9 185.4 92.7 

L'Armangé 53.3 8.9 426.6 213.3 

L'Aubance 36.2 6.0 289.6 144.8 

Le Dreuillé 17.7 2.9 141.5 70.7 

Le Javoineau 18.8 3.1 150.7 75.3 

Le Jeu 25.4 4.2 202.9 101.4 

Le Layon amont 16.4 2.7 131.4 65.7 

Le Layon aval 26.6 4.4 212.8 106.4 

Le Louet 56.4 9.4 451.1 225.5 

Le Lys 24.0 4.0 192.3 96.2 

Le Petit Louet 51.2 8.5 409.3 204.6 

l'Hyrôme 24.3 4.1 194.6 97.3 

Total : 373.5 62.2 2988.0 1494.0 
 

 LõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

1) DISPOSITIFS DôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF SUR LE TERRITOIRE DU SAGE 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
10 00л ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ 9ƴ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ 
utilisant la moyenne départementale de 2,24 habitants par ménages, on peut estimer que le territoire compte 
plus de 22 000 personnes en assainissement non collectif. 
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[Ŝǎ ŦƭǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
de leur état de fonctionnement (ou de conformité). bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ 
aux flux générés mais également, voire avant tout, à la proximité et à la sensibilité des milieux récepteurs. 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜnt non collectif contribue également aux apports de nutriments au milieu. Cependant, les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎƛ 
elles sont conformes ou non conformes : 

Ĭ les installations non conformes, ayant un rejet direct dans les eaux superficielles 
ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀȊƻǘŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳ 
όŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ǘƻȄƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύΦ 

Ĭ les installations conformes ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
de nitrates. 

 

2) ESTIMATION DES FLUX DE NUTRIMENTS ISSUS DE LôASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 
 
A partir des données dont disposent les collectivités, et en se basant sur le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ 
ménage en Maine-et-Loire (2.24) et la une production théorique de 120gDCO/eH/j, 60gDBO5/eH/j, 15gN/eH/j 
et 2,5gP/eH/j, on cherche à calculer les flux de nutriments annuels issus de lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
Afin de réaliser ce calcul, on considère que les flux issus des dispositifs ayant été diagnostiqués comme ƴΩŀȅŀƴǘ 
pas dΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ présentant une installation non conforme de priorité 1 (non-conformité dans une zone à 
enjeux environnementaux ou sanitaires) ŞǘŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩatteindre le milieu naturel. Cette hypothèse 
néglige les phénomènes ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǘǊŀƴǎƛǘŜƴǘ ƭŜǎ 
effluents. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous (Tableau 7). 
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Tableau 7 : rejets (flux nets) ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ en DCO, DBO5, azote 

et phosphore par masse ŘΩŜŀu sur une année 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Rejets en 

matière 

oxydable 

(tonnes de 

DCO/an) 

Rejets en matière 

organique 

(tonnes de 

DBO5/an) 

Rejets en azote 

(tonnes 

ŘΩŀȊƻǘŜ/an) 

Rejets en phosphore 

(tonnes de 

phosphore/an) 

La Villaine 4.5 2.2 0.6 0.1 

L'Arcison 8.1 4.1 1.0 0.2 

L'Armangé 5.6 2.8 0.7 0.1 

L'Aubance 47.4 23.7 5.9 1.0 

Le Dreuillé 4.1 2.0 0.5 0.1 

Le Javoineau 9.8 4.9 1.2 0.2 

Le Jeu 15.4 7.9 2.0 0.3 

Le Layon amont 55.6 27.8 6.9 1.2 

Le Layon aval 28.8 14.4 3.6 0.6 

Le Louet 19.5 9.7 2.4 0.4 

Le Lys 12.1 6.0 1.5 0.3 

Le Petit Louet 15.5 7.7 1.9 0.3 

L'Hyrôme 20.8 10.4 2.6 0.4 

Total 247.0 123.7 30.9 5.2 

 
 
9ƴ ǊŀƳŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŜǎ résultats suivants (Tableau 8) : 
 

Tableau 8 Υ ǊŜƧŜǘǎ όŦƭǳȄ ƴŜǘǎύ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ 5/hΣ 5.hрΣ ŀȊƻǘŜ 

et ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ 
 

Masse d'eau 

Rejets en azote 
rapportés à la 

surface de la masse 
d'eau (kg 

ŘΩŀȊƻǘŜκƪƳнκŀƴύ 

Rejets en phosphore 
rapportés à la 

surface de la masse 
d'eau (kg de 

phosphore/km2/an) 

Rejets en matière 
oxydable rapportés 
à la surface de la 

masse d'eau (kg de 
DCO/km2/an) 

Rejets en matière 
organique 

rapportés à la 
surface de la masse 

d'eau (kg de 
DBO5/km2/an) 

La Villaine 27.8 4.6 222.5 111.2 

L'Arcison 27.3 4.6 218.5 109.3 

L'Armangé 41.4 6.9 331.2 165.6 

L'Aubance 29.2 4.9 233.4 116.7 

Le Dreuillé 21.0 3.5 167.6 83.8 

Le Javoineau 21.0 3.5 167.9 84.0 

Le Jeu 21.5 3.6 167.4 85.9 

Le Layon amont 15.3 2.5 122.2 61.1 

Le Layon aval 34.4 5.7 275.0 137.5 

Le Louet 33.5 5.6 267.7 133.9 
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Le Lys 13.6 2.3 108.8 54.4 

Le Petit Louet 52.9 8.8 423.2 211.6 

l'Hyrôme 16.9 2.8 135.3 67.6 

Total : 355.6 59.3 2840.7 1422.6 
 

 PESTICIDES  
 

Les particuliers sont utilisateurs de pesticides dans les jardins. Depuis le 1er jŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ ƭΩachat ne peut 
plus se faire en libre-service et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŀǳ мer janvier 2019. 

[Ωobservatoire des achats de pesticides fournit une base de données sur les achats de pesticides, 
ŀƎǊŞƎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƻŘŜ Ǉƻǎǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ŦƛƴŀƭΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ŀ ŀƛƴǎƛ Ŝǳ ŀŎŎŝǎ, via 
ƭΩObservatoire régional des achats de produits phytosanitaires (OAPP) aux Quantités de Substances Actives 
(QSA) vendues par les coopératives et négoces (les QSA-registre) et aux QSA pour les Emplois Autorisés au Jardin 
(QSA-EAJ) de 2008 à 2012. Les QSA EAJ correspondent aux quantités achetées par les particuliers dans les 
jardineries et magasins spécialisés. La quantité était stable entre 2008 et 2012, aux alentours de 15 tonnes. 

Quelques limites à ces chiffres cependant : 
- uƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŀŎƘŜǘŞŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ 
- le code Ǉƻǎǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻŘŜ Ǉƻǎǘŀƭ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ, 

- ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǊŀǾŀƎŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ pesticides (les quantités 
ŀŎƘŜǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ŧaibles que pendant une année 
« normale »). 

  
 

 
Figure 6 : évolution des quantités de pesticides EAJ achetées sur le territoire du SAGE entre 2008 et 

2012 (Source : OAPP) 
 
En 2012, les produits les plus vendus étaient le mancozèbe (anti-mildiou), le sulfate de cuivre, le glyphosate et le 
sulfate de fer. 
 

 CHARTE JARDINERIE 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŜ SAGE a lancé une 
campagne ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζJardiner au naturel, ça coule de source !».  
Vingt-quatre ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜǎΣ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ [ŀȅƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ [ƻǳŜǘ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀfin de sensibiliser les particuliers aux techniques de jardinage plus 
respectǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴΦ 

 
Les établissements publics et associations engagés dans la démarche proposent ainsi des formations sur les 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜƴŘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ et la promotion des enseignes 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΦ 9ƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǾƻƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǾŜƴŘŜǳǊ ŦƻǊƳŞ ŀǳȄ 
techniques sans pesticides, à décliner les supports de communication de la charte, informer les clients sur les 
risques et sur les solutions sans pesticides, et fournir les données liées aux ventes de pesticides et des solutions 
sans pesticides. 
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 LOISIRS LIES A LõEAU 

1) ACTIVITES NAUTIQUES 
 

Les activités nautiques comprennent principalement la pratique du canoë-kayak sur le Louet. 3 
organismes proposent des randonnées de plusieurs heures à quelques jours sur le Louet (Tableau 9). 

 

Tableau 9 : liste des organismes proposant des randonnées en canoë-kayak 
Nom Commune /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

Les Plages de Loire Rochefort-sur-Loire 
Louet de Mûrs-Érigné à 

Chalonnes-sur-Loire 

Loire et Louet Passion Montjean-sur-Loire Loire et Louet depuis Montsoreau 

Louet évasion Chalonnes-sur-Loire 
Louet de Juigné-sur-Loire à 

Chalonnes-sur-Loire 

 
On note la présence sur un plan dΩŜŀǳ Ł Notre-5ŀƳŜ ŘΩ!ƭƭŜƴœƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ loisirs dédiée à la pratique du ski 
nautique et du wakeboard. 

2) BAIGNADE 
 

Le site internet « Baignades » du Ministère de la santé recense 6 sites de baignade sur le territoire du 
SAGE (Tableau 10). Ce sont ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ǳƴ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ [ƻǳŜǘ. La qualité est généralement 
excellente, exceptŞ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ /ƻǳƭǾŞŜ Ł /ƘŜƳƛƭƭŞ-en-Anjou. 
 

Tableau 10 : qualité des sites de baignade sur le territoire du SAGE 

Commune 
Site de 

baignade 
2013 2014 2015 2016 

Dernier classement 
2017 

Grézillé tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Inconnu Excellent Inconnu Excellent 21/08/17 : Excellent 

Saint-Paul-
du-Bois tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Excellent Inconnu Excellent Inconnu 21/08/17 : Excellent 

Montilliers tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Excellent Excellent Excellent Excellent 21/08/17 : Excellent 

Chemillé-
en-Anjou 
(Coulvée) 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Bon Suffisant Insuffisant Suffisant 21/08/17 : Suffisant 

Saint-
Saturnin-
sur-Loire 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Excellent Excellent Excellent Excellent 21/08/17 : Excellent 

Rochefort-
sur-Loire /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Excellent Excellent Excellent Excellent 14/08/17 : Excellent 

 
La qualité des eaux de baignade est évaluée principalement vis-à-vis des concentrations en 

entérocoques intestinaux et Escherichia coli (Tableau 11). Le centile 95 (ou 90 pour le classement en insuffisant) 
ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
 

Tableau 11 : seuils de qualité des eaux de baignade 

 
(UFC : Unité Faisant Colonie) 

 
Des paramètres supplémentaires peuvent être pris en compte localement, comme les cyanobactéries. 
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3) PECHE 
 
7 Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) sont présentes sur le 
territoire du SAGE (Tableau 12). 
 

Tableau 12 : AAPPMA sur le territoire du SAGE 
Nom /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ bƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ нлмс 

Les Cachalots du Layon et de 
ƭΩIȅǊƾƳŜ 

[ΩIȅǊƾƳŜ ŘŜ /ƘŜƳƛƭƭŞ Ł ƭŀ 
confluence avec le Layon 

Le Layon de Thouarcé à Saint-
Lambert-du-Lattay 

500 

La Gaule Nueuillaise 

Le Layon du pont de Cléré-sur-
Layon au pont de Bournasson 

La Soire : du pont à la confluence 
avec le Layon 

inconnu 

La Carpe Vihiersoise 
Le Layon de Tigné à Thouarcé 

Le Lys 
500 

La Brème Chalonnaise 

Layon jusǉǳΩŁ т ƪƳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ 
la confluence avec la Loire 

Le Louet du pont SNCF à la 
confluence 

600 

Les Gardons de Saint-Georges Le Layon de Saint-Georges-sur-
Layon à Chalonnes-sur-Loire 

inconnu 

La Perche Trélazéenne 

Le Louet de sa sortie de la Loire 
jusquΩŁ ƭŀ WǳōŀǳŘƛŝǊŜ 

[Ω!ǳōŀƴŎŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ 
inconnu 

[Ω!ōƭŜǘǘŜ !ƴƎŜǾƛƴŜ 
Le Louet de la Jubaudière au pont 

des mines de houille 
2 000 

 
Les associations de pêche indiquent que le nombre de pêcheurs a diminué depuis plusieurs années. Par exemple, 
ƭΩ!!tta! ŘŜ ƭŀ .ǊŝƳŜ /ƘŀƭƻƴƴŀƛǎŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ м 000 adhérents en 2010. 
On note que la diminution du nombre de cartes de pêche délivrées est une tendance nationale depuis 1994 
(Figure 7). 
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Figure 7 : Evolution du nombre de pêcheurs amateurs en France (source : ONEMA, statistiques du 

ministère en charge du développement durable) 
 
 
 

Synthèse : 
- Les usages de ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ƭŀ 

pêche ; 
- Les impacts potentiels des particuliers sur lΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ pesticides Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif et non collectif. 

 USAGES ET PRESSIONS PAR LES COLLECTIVITES ET 
LEURS GROUPEMENTS 

  
 

Les pressions identifiées par les collectivités et leurs groupements ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩutilisation de 
pesticides. Leur utilisation a diminué sous lΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 9ŎƻǇƘȅǘƻ нлму Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 
interdite sauf pour quelques exceptions. 
Le Pƭŀƴ 9ŎƻǇƘȅǘƻ нлму Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞǎ Ŝƴ нллуΦ Lƭ ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ рл ҈Σ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜ нллфΦ 
L'axe n° 7 du plan Ecophyto 2018 "Réduire et sécuriser l'usage des produits phytopharmaceutiques dans les zones 
non agricoles" se décline en plusieurs actions spécifiques : 

- Améliorer la qualification des applicateurs professionnels en zone non agricole en matière 
d'usage des pesticides. 

- Sécuriser l'utilisation des pesticides par les amateurs. 
- Encadrer strictement l'utilisation des pesticides dans les lieux destinés au public. 
- Développer et diffuser des outils spécifiques pour la diminution de l'usage des pesticides en 

zones non agricoles (ZNA). 
- Développer des stratégies globales d'aménagement du territoire. 

 
Pour tous les applicateurs de pesticides, que ce soit en zone agricole ou non-agricole, un arrêté du 6 

ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ pesticides à moins de 30 cm du bord des fossés, le désherbage 
chimique des fossés étant lui-ƳşƳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ pesticides est 
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ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎΣ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘΦ 
 

 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
 

 
Depuis le 1er janvier 2017, en application de la loi 2014-110 du 6 février 2014 (dite Loi Labbé) modifiée 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ су ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ н015-922 du 17 août 2015 (loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte), ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ pesticides par les personnes publiques est interdite ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des voiries, des 
espaces verts, des forêts et des espaces de promenade. Cette loi ne concerne par les produits de biocontrôle, 
la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, ni les espaces de voirie étroits ou ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [Ŝǎ 
espaces ne rentrant pas dans la catégorie « promenades » et « espaces verts » (terrains de sport et cimetières 
dans certains cas) ne sont pas concernés par cette interdiction non plus. 
 

 ENTRETIEN DES ROUTES 
 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ǌƻǳtes sur le territoire du SAGE est assuré par trois agences techniques 
départementales : Doué-en-Anjou, Beaupréau-en-Mauges et le ǇƾƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƘƻǳŀǊǎŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
Deux-Sèvres. Depuis plusieurs années, les quantités de pesticides utilisées ont diminué, pour atteindre 0 en 
2017.  

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞŀǳ-en-Mauges, en 2007, 
ŜƴǾƛǊƻƴ нлл [ ŘŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǘ нлл [ ŘΩŀƴǘƛ ƎŜǊƳƛƴŀǘƛŦ όǘȅǇŜ ŦƭŀȊŀǎǳƭŦǳǊƻƴύ ŀǾŀƛent été utilisés. En 2013, la 
quantité totale de pesticides utilisée était de 40L, puis  0 en 2017. Le désherbage mécanique a été développé, 
ainsi que la gestion différenciée des espaces. 

 USAGES ET PRESSIONS PAR LES PROFESSIONNELS 
AUTRES QUõAGRICOLES 

 

 PRELEVEMENTS DõEAU PAR LõINDUSTRIE 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne ont été utilisées. 
 

 
Figure 8 Υ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмр όǎƻǳǊŎŜ redevances AELB) 
 

9ƴ нлмрΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ déclarés ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǘǘŜƛƎƴŀƛŜƴǘ опл 000 m3, principalement à 
partir de nappes profondes et de retenues collinaires. Ces volumes étaient fournis par 14 points de prélèvement. 
La forte augmentation en 2013 est liée aux prélèvements pour une carrière sur lΩAubance (retenue collinaire) et 
aux prélèvements pour des industries du géotextile et de la fibre de verre ǎǳǊ ƭΩHyrôme (nappe profonde). 
9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜt de prélèvements ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ : le Petit Louet 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƻƭŦ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ (prélèvement direct dans le Petit Louet), le Layon amont pour une coopérative légumière, 
et le Bioparc de Doué-en-Anjou. 
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 FLUX DE POLLUTION GENERES PAR LõINDUSTRIE 
 
En 2015, 15 ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩ!9[. ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ. Il sΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩindustries agro-alimentaires (vin, 
ŘƛǎǘƛƭƭŀǘƛƻƴΣ ŦǊƻƳŀƎŜΣ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎύΣ ŘΩǳƴŜ industrie textile Ŝǘ ŘΩǳƴŜ industrie mécanique. Le tableau 
ci-après (Tableau 13) indique les quantités de polluants engendrées par ces stations en 2015, sur les masses 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 
 

Tableau 13 : flux de pollution générés en 2015 par les industries non raccordées (source AELB) 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Rejets en 
matière oxydable 

(tonnes de 
DCO/an) 

Rejets en matière 
organique (tonnes 

de DBO5/an) 

Rejets en azote 
όǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ/an) 

Rejets en phosphore 
(tonnes de 

phosphore/an) 

Jeu 8 3.4 2.6 0.26 

Aubance 10 3 0.07 0 

Hyrôme 6.2 1.4 0.3 0.08 

Layon amont 24 8.5 1.5 0.34 

Layon aval 3.2 0.13 0.5 0.03 

Lys 1.6 0.4 1 0.04 

Petit Louet 0.44 0.18 0.009 0 

Villaine 1 0.6 0.012 0 

Total 54.4 17.7 5.1 0.75 
 
Ces flux paraissent ƳƻŘŞǊŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
assainissement non collectif). Il faut toutefois rappeler que leurs sources sont très localisées géographiquement. 

 GESTIONNAIRES DES VOIES FERREES ET AUTOROUTES 
 
Dans une optique de sécurité, SNCF Réseau (anciennement Réseau Ferré de France (RFF)) désherbe les voies 
ferrées dont il a la charge et leurs abords. Ce désherbage est en partie réalisé chimiquement, ce qui fait de SNCF 
Réseau un utilisateur potentiel de pesticides sur le territoire du SAGE. [Ŝ мп Ƨǳƛƴ нлмоΣ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des pesticides a été signé entre la SNCF, RFF, le Ministère de lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
Ministère de la sante. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ {b/C Ŝǘ wCC ŘŜ : 

- ne pas traiter chimiquement les zones les plus sensibles όŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ½ƻƴŜǎ bƻƴ 
¢ǊŀƛǘŞŜǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩ!ƛŘŜ Ł ƭŀ 
Maîtrise de la végétation (SIGMA). Les buses de traitement se coupent automatiquŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 
de ces zones ; 

- sensibiliser les agents aux pratiques alternatives en favorisant lΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ǇŀǊ 
exemple ; 

- lors de la création de nouvelles infrastructures, réfléchir en amont aux moyens ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ 
chimique. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ SNCF Réseau  a utilisé en 2012, 106 tonnes de désherbant pour ses 70 000 kms de voies, 
soit en moyenne 0,66 kg/km. 
Le territoire du SAGE est concerné par la ligne SNCF Cholet-Angers, ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩhǳest du territoire du SAGE 
(Figure 14). Cette ligne longe les affluents du Jeu (lΩhȅƻƴ Ŝǘ ƭŜ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǘǊƛŜύ Ŝǘ ƭΩIȅǊƾƳŜΦ 
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Figure 9 : carte de localisation de la ligne de train Angers-Cholet sur le territoire du SAGE 
 

Par ailleurs, uƴŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƭΩ!утΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŘŜǇǳƛǎ aǶǊǎ-;ǊƛƎƴŞ όbƻǊŘύ ƧǳǎǉǳΩŁ 
Vezins (Sud-Ouest). Les bas-côtés, le terre-ǇƭŜƛƴ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǎƘŜǊōŞǎ 
ŎƘƛƳƛǉǳŜƳŜƴǘΦ !ǳǘƻǊƻǳǘŜ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ό!{Cύ Ŝǎǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ут ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ±ƛƴŎƛ !ǳǘƻǊƻǳǘŜǎΦ 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ±ƛƴŎƛ !ǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŀǾƻƛǊ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ pesticides de 
58% entre 2008 et 2015. 

 PAYSAGISTES 
 
[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ a identifié 149 entreprises de professionnels prestataires intervenant 
en JEVI (Jardins, Espaces Végétalisés, Infrastructures) sur le territoire du SAGE Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ олƪƳ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
périmètre du SAGE. /Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ et des engrais, 
mais ont aussi un impact sur les pratiques de leurs clients. En effet, différents choix techniques (par exemple, le 
choix des espèces et variétés qui sont implantées) influent sur les besoins futurs en traitements. Les paysagistes 
ont par ailleurs un rôle de sensibilisation auprès de leurs clientsΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŘŜ professionnels 
ou de collectivités. 
La « charte Paysagistes η Řǳ {!D9 ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нлмтΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞōǳǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ 
une petite dizaine dΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Elle correspond à un engagement « zéro phytos » à destination des paysagistes. 

 USAGES AGRICOLES 

 LõAGRICULTURE SUR LE TERRITOIRE DU SAGE 
 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du fait de 
ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ όŀȊƻǘŜΣ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜύ ƻǳ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ à partir des parcelles agricoles. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎur le territoire proviennent du dernier recensement 
agricole (RA) datant de 2010, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-et-Loire en 2016. 
5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ό{!¦ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ environ 72 % de la surface du territoire du SAGE.  
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1) LôAGRICULTURE AUJOURDôHUI 
 
Le territoire peut se décomposer en 4 grands secteurs (Figure 10) : 

- ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦ (bocage Maugeois, Contreforts de 

la Gâtine), 

- [ŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ubance, 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛve ǉǳΩŁ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜΣ 

- Une partie Sud-est ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ, de grandes cultures avec un mélange 

ŘΩƻƭŞƻǇǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄΣ ŘŜ ƳŀƠǎ et de céréales et des cultures spécialisées (semences, horticulture, 

etc.). 

 

hƴ ŜǎǘƛƳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ pour chaque commune la proportion 

de sa surface Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ {!¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

présentée dans le tableau suivant : 

Tableau 14 Υ {!¦ όƘŀύ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ό{ƻǳǊŎŜ : RGA 2010) 
Masse d'eau Surface Agricole Utile 

estimée (ha) 

La Villaine 1338 

L'Arcison 2914 

L'Armangé 905 

L'Aubance 12741 

Le Dreuillé 2011 

Le Javoineau 4640 

Le Jeu 7409 

Le Layon amont 33877 

Le Layon aval 6119 

Le Louet 3788 

Le Lys 8946 

Le Petit Louet 1622 

l'Hyrôme 11810 

 

Le territoire compte 16лл ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ, dont 450 possèdent plus 

de 3,3 ha de vignes, 386 plus de 20ha de grandes cultures, et 377 plus de 15 vaches allaitantes. Une exploitation 

peut très bien combiner différentes productions, il y a par exemple 398 exploitations ayant une activité 

ŘΩélevage Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ мну Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦ [ΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 

carte ci-dessous (Figure 10). 

¦ƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. Plus de la 

moitié des exploitations certifiées le sont pour la production viticole et 20% pour les cultures spécialisées 

(maraîchage, plantes médicinales, etc.). 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ όс҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘǎ Şǘŀƴǘ 

donnés les problèmes de déficits quantitatifs. Le maïs grain et ensilage ainsi que des cultures spécialisées sont 

irriguées. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜ bƻǊŘ-Est du SAGE (maïs et cultures 

spécialisées) et le Sud-Ouest (maïs principalement)(Figure 11). 
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Figure 10 Υ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ нлмл όŘΩŀǇǊŝǎ w! нлмлύ 
 

 
Figure 11 : Carte de la proportion de SAU communale irriguée en 2010 sur le territoire du SAGE 

2) EVOLUTION DE LôAGRICULTURE SUR LE TERRITOIRE DU SAGE ENTRE 2000 ET 

2010 
 

En нлмлΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Şǘŀƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ŏƻ-exploitants 
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éventuels (à 65%) et par les salariés (25҈ύΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ était constitué par les conjoints 
non co-exploitants et aides familiaux, généralement à temps partiel. Entre 2000 et 2010, la part du travail fourni 
par les conjoints non co-exploitants a diminué (passage de 7 à 15%) tandis que ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ 
salariée a augmenté. Pendant cette même période, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 25% 
passant de 5 400 à 4 100Φ Lƭ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т 000 en 1988. 

Parallèlement à ces ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ǊŞŘǳƛǘΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п 000 en 1988 à 1 600 en 2014. Cette baisse a surtout concerné des exploitations individuelles, le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 9!w[ ƻǳ D!9/ ŀȅŀƴǘ ƭǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ La SAU totale du territoire du SAGE et le cheptel 
total ayant connu une baisse modérée sur la même période (respectivement -6% et -3%), la SAU par exploitation 
Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ. 

 [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Řǳ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭoitation était de 47.7 ans sur le territoire en 2014. Il y  avait 25% 
ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рр ŀƴǎ Ŝǘ нф҈ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ŀƴǎΦ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ 
les communes, de 0 à 35 % de renouvellement en 5 ans. En 2010, 30% des ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƻǳ ƴΩŀƭƭŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎΣ мр҈ ŀǾŀƛŜƴǘ ǳƴ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ 
concernées par la question de la successionΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƻǳ ƴΩŀƭƭŀƴǘ 
pas şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ōŀƛǎǎŜǊΦ 

Si les Surfaces Toujours en Herbe (STH) représentaient 30% de la sole en 1988 (pour 10% de cultures 
permanentes, et 60% de terres labourables), elles ne comptaient plus que pour 15% en 2010, une partie ayant 
été retournée, faisant passer la sole en terres labourables à 70%. Dans le même temps, les effectifs des vaches 
laitières et allaitantes ont diminué, respectivement de 17 et 24 % entre 1997 et 2014. La seule autre évolution 
ƴƻǘŀōƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩaugmentation des surfaces cultivées en blé tendre : + 3 000 ha, soit une 
augmentation de 20% entre 2000 et 2010. 
 

 PRATIQUES CULTURALES  

1) ROTATIONS 
 

Les Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. Pour les élevages bovins laitiers, elles peuvent 
être Maïs/Blé/Ray-Grass italien, Colza/Blé/Orge, Maïs/Blé. Pour les élevages bovins viande Prairies/Maïs/Blé, 
Prairies permanentes. Pour les exploitations en grandes cultures : Tournesol/Blé/Orge/Maïs/Blé, Colza/Blé/Orge, 
aƻƴƻŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀƠǎΦ [Ŝǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻǳǊǘŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ƻǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ 
printemps favorisent la pression en ravageurs. 
 

2) PRATIQUES DE FERTILISATION 
 

[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ мрл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ le territoire du SAGE ont été analysées 
ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-et-Loire en 2016. 
En moyenne, ce sont сф ƪƎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭ qui sont apportés par hectare et пт ƪƎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ. La 
fertilisation phosphorée est de 5 kgP2O5/ha en minéral et 26 en organique. [ŀ ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ƳƛƴŞǊŀƭ 
ou organique varie selon que lΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ƴƻƴΦ 
 [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩŀȊƻǘŜ (fuites ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
été étudiés. 
 

Tableau 15 : pratiques de fertilisation sur le territoire du SAGE (source : diagnostic Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ пфύ en kg/ha en 2016 

 Aubance Hyrôme 
Layon 
amont 

Layon aval 
Layon 
moyen 

Louet Lys 

Surface (ha) 2331.34 1801.3 41859.9 2420.9 2545.4 574.8 2938.2 

Nminéral/ha 91.2 48.2 76.2 43.8 56.5 25.6 58.4 

P2O5minéral/ha 7.6 4.9 7.6 2.7 4.9 2.4 4.1 

Norg/ha 23.4 66.4 39.1 64.7 49.1 32.9 50.2 

P2O5org/ha 11.9 34.1 23.5 37.2 26.8 16.6 29.4 

Ntotal/ha 114.6 114.63 115.3 108.5 105.6 58.5 102.6 
 

[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ ƳƛƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ [ŀȅƻƴ ŀƳƻƴǘΦ tƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉue, 
ŎŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ ƭŜ Layon aval et le Lys. 



   Janvier 2018 /  Page 23 sur 98 

3) PROTECTION PHYTOSANITAIRE 
  
 EN VIGNE 

 
Les IFT en vigne des exploitations diagnostiquées sont dans la moyenne régionale avec, en 2015, un 

IFT Herbicides de 1,07 et un IFT Hors Herbicides de 11,56. La majeure ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩLC¢ IƻǊǎ IŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
produits fongicides. Cependant, les disparités sont grandes entre les exploitations diagnostiquées : de 2,8 à 18,19 
pour lΩLC¢ IƻǊǎ IŜǊōƛŎƛŘŜΦ 

Les herbicides sont appliqués au printemps et parfois un rattrapage est effectué à lΩété, au glyphosate 
principalement. Depuis lΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƛƴƻǘǊƛŀȊƻƭŜ όнлмрύΣ ƭŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎǳōǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ 
les produits à base de flazasulfuron et de propyzamide ont Ŝǳ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǇǊŞ-levée. 

La gestion de lΩƛƴǘŜǊ-rang est déterminée par les propriétés du sol et la concurrence entre le couvert 
herbacé et la vigne. Si la concurrence est faible, lΩƛƴǘŜǊ-rang est généralement maintenu enherbé et le dessous 
du rang est désherbé chimiquement. Si la concurrence est forte, lΩinter-rang est désherbé chimiquement 
(quelques fois mécaniquement) et le rang est toujours désherbé chimiquement. Dans certaines parcelles, un 
rang sur deux est laissé enherbé afin de diminuer la concurrence tout en limitant lΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

Les fongicides sont appliqués pendant la phase de végétation de la vigne (avril-août). Les fréquences et 
les doses dΩapplication sont parfois raisonnées Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳΩhǇǘƛŘƻǎŜΦ 

Un seul traitement insecticide est réalisé généralement et les méthodes de confusion sexuelle à lΩŀƛŘŜ 
de diffuseurs de phéromones se développent. 

 

 EN GRANDES CULTURES 
 

Pour les ŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ, un traitement herbicide est effectué en pré-levée, juste après le semis 
(octobre-novembre) ou en post-levée (décembre-février). Les produits utilisés peuvent être ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΣ ƭŜ 
chlortoluron, le difflufenicanil, le 2,4-MCPA. 

Les traitements ŀƴǘƛŦƻƴƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł Ƨǳƛƴ. Des molécules telles que le tétraconazole, le 
tébuconazole, le thiophanate-méthyl sont utilisées pour lutter contre lΩƻƠŘƛǳƳΣ ƭŜǎ rouilles, les septorioses et 
fusarioses. La lutte insecticide dépend de la pression en ravageurs. 
 

Pour le colzaΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ des herbicides est plus précoce que pour les céréales ŘΩƘƛǾŜǊ 
(août-septembre). Elle se base sur des molécules comme le métazachlore, le propyzamide ou le dimethenamide. 

La protection contre les insectes Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƘƭƻǊǇƛǊȅǇƘƻǎ ǇŀǊ 
exemple. 

La lutte fongicide se déroule au printemps, à la formation des siliques, pour lutter contre la sclérotinia, 
ƭΩƻƠŘƛǳƳΦ Les molécules utilisées sont le boscalid, le metconazole et le tébuconazole par exemple. 
 

La protection phytosanitaire pour le maïs se concentre surtout sur le désherbage, en pré-levée ou en 
post-levée avec des molécules telles que lΩŀŎŞǘƻŎƘƭƻǊŜΣ ƭŜ ŘƛƳŜǘƘŜƴŀƳƛŘŜΣ ƭŜ ŦƭǳƻȄȅǇƛǊΣ ƭΩŀŎŞǘƻŎƘƭƻǊŜΣ ƭŀ 
bentazone. 
 

Pour toutes ces cultures, une application de molluscide (à base de métaldéhyde par exemple) est parfois 
réalisée au semis. 
 

 CULTURES SPECIALISEES ET MARAICHAGE 
 
La grande diversité des cultures et des pratiques rend difficile la description de la protection phytosanitaire pour 
les cultures spécialisées et le maraîchage. Il faut néanmoins noter lΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ 
désherbage mécanique. 
 

 SYNTHESE SUR LA PROTECTION PHYTOSANITAIRE 
 
[ΩLC¢ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǇƻƴŘŞǊŀƴǘ ƭŜǎ LC¢ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŀǊ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ 
présent dans chaque bassin. 
 

Tableau 16 : IFT moyen par bassin versant 

Bassin IFT toutes cultures 

Aubance 4.5 

Hyrôme 1.9 

Layon amont 4.3 
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Layon aval 2.7 

Layon moyen 4.1 

Louet 2.2 

Lys 1.6 

Petit Louet 1.3 
 
Le Layon amont, le Layon moyen et lΩ!ǳōŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩLC¢ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ 

 CROISEMENT VULNERABILITE/PRESSIONS 
 
 La vulnérabilité des terrains aux transferts dΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǘǊŝǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ, a été 
présentée dans la partie Erreur ! Source du renvoi introuvable.. Cette vulnérabilité peut être amoindrie par des 
dispositifs tels que les haies, les bandes enherbées ou la couverture des sols et au contraire accrue par le 
drainage des sols. 
 Les zones présentant les densités bocagères les plus importantes sont situées à ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ (Figure 12). Sur ces zones, les flux de polluants sont 
plus susceptibles dΩşǘǊŜ réduits, pour peu que les haies soient bien situées (bas de pente par exemple). 
 

 
Figure 12 : carte de la densité bocagère sur le territoire du SAGE 
 

En revanche, sur le bassin du Lys, où plus de 20% de la SAU communale est drainée, les flux de polluants 
sont plus susceptibles dΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ (Figure 13). La présence de zones 
tampons en sortie des drains peut diminuer lΩƛƳǇŀŎǘΦ 
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Figure 13 : ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
 
aŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΣ il est possible de les croiser avec la vulnérabilité 
ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-et-Loire sont les suivants (Tableau 
17) : 

Tableau 17 Υ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

Bassin Risque - azote Risque - phosphore Risque - pesticides 

Aubance 2.1 1 3.6 

Hyrôme 3.5 3 2.8 

Layon amont 2.3 2 3.8 

Layon aval 3.7 3.8 3.2 

Layon amont 2.6 2.3 3.8 

Louet 2.5 2.8 3.1 

Lys 3.3 3.2 2.6 

Petit Louet 1.3 0.4 1 
 
Les 3 valeurs le plus élevées dans chaque catégorie ont été mises en évidence. 
Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŀȊƻǘŜ et de phosphore sont le Layon avalΣ ƭΩHyrôme 
et le LysΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  
Pour les transferts en pesticides, ce sont le Layon amont et moyen Ŝǘ ƭΩAubance, zones viticoles, qui apparaissent 
comme les plus à risque. 
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 PRELEVEMENTS DõEAU POUR LõIRRIGATION 
 

En 2015, les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ agricole sur le territoire atteignaient 5.6 millions de m3, 
à partir de 291 points de prélèvementsΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne. Entre 2008 et 2015, 450 points 
de prélèvement différents ont été identifiés, mais entre 300 et 350 étaient actifs chaque année. 6 types de 
prélèvements majeurs sont rencontrés, et leur proportion est assez constante entre 2008 et 2015 (Figure 14) : 

- En nappe alluviale όр҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ; 
- En nappe profonde όмр ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ; 
- Dans une retenue alimentée par les eaux de ruissellement (retenue collinaire) (30% des volumes 
ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ; 

- Dans une ǊŜǘŜƴǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όмр҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ; 
- Dans une retenue alimentée par une source όнл҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ; 
- Dans une retenue alimentée par une nappe profonde όмр҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ. 

 
Il existe ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ 
une nappe alluviale, mais ils sont minoritaires. 80% des volumes prélevés sont issus de retenues. 

 
 
 

Figure 14 Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмр όǎƻǳǊŎŜ : redevances 

AELB). 
 

Les prélèvements les plus importants Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ et le Layon amont 
όǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł рлл 000 m3/an entre 2008 et 2015) (Figure 16)Φ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł ƭΩ!9[. ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴƎŞ. 
  

 
Figure 15 Υ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмр 

Figure 16 : ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмр 
 
Il peut être intéressant de rapporter ces volumes prélevés à la surface des bassins versants des masses ŘΩŜŀǳΣ 
pour caractériser la pression sur la ressource. !ƛƴǎƛΣ ƭΩIȅǊƾƳŜ est seulement la 3e mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

0

2 000 000

4 000 000

6 000 000

8 000 000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

V
o
lu

m
e
s 

p
ré

le
vé

s 
(m3

)

Prélèvements pour l'irrigation par nature

Nappe alluviale Nappe profonde Retenue<- Eaux ruissellementRetenue<- Cours d'eau Retenue<- Source Retenue<- Nappe profonde

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

V
o

lu
m

e
s 

p
ré

le
vé

s
 (

m3 )

Volumes prélevés pour l'irrigation par masse d'eau

Jeu

Arcison

Aubance

Dreuillé

Hyrôme

Javoineau

Layon amont

Layon aval

Louet

Lys

Petit Louet

Villaine



     Janvier 2018 /  Page 27 sur 98 

surface mais celle où les prélèvements sont les plus importants, et ressort donc sur la figure ci-dessous (Figure 
17)Φ !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ [ŀȅƻƴ ŀƳƻƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
semble faible une fois rapportée à ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ [ΩArcison, le Javoineau et le Petit Louet ont une pression 
importante sur leur ressource en eau. 
 

 
Figure 17 Υ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ entre 2008 et 2015 
 
La figure ci-dessous (Figure 18) présente la répartition spatiale des types de prélèvements, y compris pour les 
prélèvements industriels. 
 

 
Figure 18 Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SAGE 
 

La nature du prélèvement est très liée à la géologie et à la topographie des terrains. Ainsi, les 
prélèvements en nappe profonde sont cantonnés aux bassins ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ Řǳ [ƻǳŜǘ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ. 
Ces bassins sont en effet situés sur le Bassin Parisien, où les terrains sédimentaires offrent des capacités de 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳŜ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ aŀǎǎƛŦ !ǊƳƻǊƛŎŀƛƴΦ {ǳǊ ƭŜs bassins du Louet et du Petit 
Louet, quelques prélèvements en nappe alluviale (de la Loire) ont lieu. 
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Pour les bassins situés sur le Massif Armoricain, les prélèvements se basent sur les ressources en eau 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǊŜǘenues collinaires sont également présentes au bas des 
pentes. 
 

 SYNTHESE DES PRESSIONS 
 
On effectue un bilan des principales pressions, en termes de qualité (azote, phosphore, pesticides) et de quantité 
(prélèvements). 

 PRESSION EN AZOTE 
 
Les ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǘƻǘŀǳȄ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ (Aubance à Soulaines, Layon à Saint-Georges, Layon 
à Saint-Lambert, Lys à Aubigné, Hyrôme à Saint-Lambert) sont représentés plus haut dans les figures suivantes : 

- Erreur ! Source du renvoi introuvable. 
- Erreur ! Source du renvoi introuvable. 
- Erreur ! Source du renvoi introuvable. 

 
¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ étant disponible, la 
contribution de chacune des sources όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ 
est présentée dans le graphique ci-dessous (Figure 19). 
 

 
Figure 19 : fƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ όƪƎbκŀƴύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
 
[Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ [ŀȅƻƴ ŀƳƻƴǘΣ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ Ŝƴ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴ 
présente ci-dessous (Figure 20ύ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŀƳŜƴŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ hn observe une 
pression forte due à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǊƳŀƴƎŞΣ ǎǳƛǾƛ Řǳ 5ǊŜǳƛƭƭŞΣ Řǳ [ƻǳŜǘ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘΦ 
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Figure 20 Υ ŦƭǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ όƪƎbκŀƴκƪƳнύ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǘƻǘŀǳȄ ŘΩŀȊƻǘŜ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
connus (ANC, Industries, Réseaux, STEP), ce qui nous permet de calculer la part des apports diffus.  
Bien que la position des stations de mesure ne permette pas un calcul précis, on estime ainsi, afin de donner un 
ordre de grandeur, que les apports diffus (agriculture majoritairement) représentent environ 90% des apports 
ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǊ le Layon amont, ƭΩIȅǊƾƳŜΣ le LysΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ Layon aval et ses affluents », et 73% sur 
ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ. 
On présente dans le graphique ci-dessous une estimation du poids relatif des différentes sources dΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘΩŀȊƻǘŜ : 

 
*  la station Layon aval ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ ƭŜ 
5ǊŜǳƛƭƭŞΣ ƭŜ WŀǾƻƛƴŜŀǳΣ ƭΩ!ǊŎƛǎƻƴΣ ƭŜ [ȅǎΣ ƭŀ ±ƛƭƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ [ŀȅƻƴ ŀƳƻƴǘΦ 
 
[ŀ ǇŀǊǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ relativement aux autres émissions. On rappelle que les flux 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Řans le rapport. 

 PRESSION EN PHOSPHORE 
 
LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭ aux stations hydrométriques (Aubance à Soulaines, Layon à 

 -

  50

  100

  150

  200

  250

  300

  350

  400

  450

F
lu

x 
d

'a
zo

te
 (

k
g
/a

n
/k

m
2

)

Flux d'azote (kg/an/km2) pour chaque masse d'eau en fonction des 
sources d'émission

STEP

Reseau

Indus

ANC

0
100000
200000
300000
400000
500000
600000
700000
800000
900000

Aubance à
Soulaines

Layon à Saint-
Georges
(amont)

Layon à Saint-
Lambert (aval)

Lys à AubignéHyrôme à Saint-
Lambert

F
lu

x
 d

'N
 (

k
g

N
/a

n
)

Station de mesure du flux total d'azote

Estimation de la part des apports diffus d'azote au 
flux total 

Apports dus à l'assainissement estimés Apports diffus estimés



     Janvier 2018 /  Page 30 sur 98 

Saint-Georges, Layon à Saint-Lambert, Lys à Aubigné, Hyrôme à Saint-Lambert) est représentée plus 
haut (Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
 
Une estimation des flux de phosphore issus des différentes sources ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ étant disponible, 
la contribution de chacune des sources au total est présentée dans le graphique ci-dessous (Figure 21). 
 

 
Figure 21 : fƭǳȄ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ όƪƎtκŀƴύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

 

Afin de ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŏƛ-dessous (Figure 22) 

ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǊŀƳŜƴŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 

 
Figure 22 : flux de phosphore (kgPκŀƴκƪƳнύ ǊŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ  
 
A la différence de lΩazote, la quantification des flux en phosphore ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ est difficile et inadaptée car : 

¶ les concentrations en phosphore varient très rapidement (de lΩordre de quelques heures à 
quelques minutes). Il est donc illusoire de quantifier des flux à partir de mesures de 
concentrations instantanées en rivière à fréquence mensuelle, 

¶ les apports agricoles sont très difficiles à quantifier car très dépendants des conditions hydro-
climatiques (dans les bassins versants expérimentaux, les flux annuels peuvent varier dans un 
rapport de 1 à 10). 

 

Ainsi, les mesures de concentration en rivière (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) ne peuvent pas être 

comparées ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŜǎǘƛƳŞǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, ce qui complique la hiérarchisation des 
apports de phosphore. 
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 PRESSION EN PESTICIDES 
 

311 tonnes de pesticides ont été achetées en 2012 par des professionnels (agriculteurs, paysagistes, collectivités 
etc.). La quantité achetée a diminué entre 2008 et 2012 (Figure 23). 

 

 
Figure 23 : évolution des quantités de pesticides vendus aux professionnels (QSA Registre) et aux 

particuliers (QSA EAJ) (Source : OAPP) 
 
Les 5 substances actives Registre (professionnels) les plus achetées sont, par ordre décroissant, le soufre, le 
ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜΣ ƭŜ ƳŀƴŎƻȊŝōŜΣ ƭŜ ŦƻƭǇŜƭ Ŝǘ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΦ 9ƴ 9!W (particuliers), ce sont le mancozèbe, le glyphosate, le 
sulfate de cuivre et le sulfate de fer (Figure 24). Au global, ce sont surtout des fongicides et des herbicides qui 
sont achetés. 
 

 
Figure 24 : quantité de substances actives vendues aux professionnels (QSA Registre) et aux 

particuliers (QSA EAJ) (Source : OAPP) 
  

 SYNTHESE SUR LES PRELEVEMENTS 
 

[Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ disposition 7B-3 du SDAGE Loire-Bretagne 
comme « ōŀǎǎƛƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭΣ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ». Une gestion coordonnée des prélèvements et une réduction des 
prélèvements à ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, et éventuellement de 
développer de nouveaux usages. Sur le territoire du SAGE, les prélèvements directs dans les cours dΩeau sont 
interdits pendant toute la durée de la période dΩétiage. 
 
Entre 2008 et 2015, les prélèvements totaux (irrigation et industrie) se sont échelonnés entre 3,5 et 7 millions 
de m3 (Tableau 18), fournis par un peu plus de 400 points de prélèvement. La proportion de prélèvements par 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ҈Φ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōle (voir II.1.A). 
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[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǾŀǊƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 5ŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ !Ǿŀƴǘ нллу ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ. 
 

Tableau 18 : évolution des prélèvements totaux par usage (irrigation, industrie) entre 2008 et 2015 

(source : étude « volumes prélevables » SAFEGE) 

 
 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {!C9D9 ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ, entre 2013 et 2016, une étude « Volumes prélevables », dont les 
conclusions sont présentées ci-dessous (Tableau 19). 5ŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
avec un seuil maximum de prélèvements fixé à 1.4 fois le module (SC 1,4), et un scénario avec un seuil de 
prélèvement fixé à 1,6 fois le module (SC 1,6). On constate que les résultats en termes de déficit global varient 
très peu entre les deux scénarios, et le scénario à seuil haut est conservé. De plus, deux modes de gestion sont 
étudiés :  
- la gestion individuelle : les prélèvements ne sont possible que si le débit est supérieur au débit maximal 
prélevable ; 
- la gestion collective : les prélèvements ne sont possible que si le débit est supérieur au débit plancher (1/10ème 
du module) en hautes eaux. 
 

Tableau 19 : bilan annuel des volumes prélevables proposés et des besoins historiques sur les 

différents sous-ensembles de masses d'eau de travail (scénario seuil haut à 1.6 x module) (Source : 

étude SAFEGE) 
 

Sous-ensemble de 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Influence 
amont ? 

Déficit global 
en gestion 

individuelle ? 

Déficit global 
en gestion 
collective ? 

Layon amont Non Oui Oui 

Hyrôme Non Oui Oui 

Lys Non Non Non 

Layon intermédiaire*  Oui Non Non 

Layon aval Oui Non Non 

LAYON Non Non 

Aubance Non Oui Oui 

Louet Oui Non Non 

* Le Layon intermédiaire corǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ !ǊŎƛǎƻƴΣ WŀǾƻƛƴŜŀǳ Ŝǘ 5ǊŜǳƛƭƭŞΦ 
 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ [ŀȅƻƴ ŀƳƻƴǘΣ IȅǊƾƳŜ Ŝǘ !ǳōŀƴŎŜ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 
Le Layon intermédiaire (Arcison, Javoineau et Dreuillé), le Layon aval, le Layon total, le Lys et le Louet ne sont 
pas en déficit, quel que soit le mode de gestion. 
Les résultats du tableau sont présentés sur la carte ci-dessous (Figure 25) : 
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Figure 25 Υ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ό{ƻǳǊŎŜ : EVP SAFEGE 2012-2016) 
 

III. GESTION DES RISQUES DôINONDATIONS 

 DOCUMENTS DE PLANIFICATION DE LA PROTECTION 
DES RISQUES INONDATION 

 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǇŜǳt ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ plan de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ. Le territoire du SAGE est concerné par 3 PPRi (Figure 26) : 

- ttwƛ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ, 
- PPRi Val du Louet, 
- PPRi Val de Saint-Georges, Chalonnes, Montjean. 

 
Les PPRi sur le territoire du SAGE sont surtout liés aux crues de la Loire. 
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Figure 26 : carte des PPRi sur le territoire du SAGE 
 

En dehors des zones concernées par un ttwƛΣ ƭΩatlas des zones inondables (AZI), élaboré par les services 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, fournit une localisation des zones exposées aux 
inondations (Figure 27). [Ω!½L ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ les 
conséquences des événements historiques, ainsi que de montrer les caractéristiques des aléas pour une crue de 
référence. 

 
Figure 27 : atlas des zones inondables sur le territoire du SAGE 
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Les communes concernées ǇŀǊ ƭΩ!½L ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ [ŀȅƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩIȅǊƾƳŜ Ŝǘ Řǳ [ȅǎΦ 
 

Par ailleurs, le territoire du SAGE est concerné par un Territoire à Risque Important (TRI) identifié par 
la directive inondation : le TRI Angers Authion Saumur. Le TRI est une zone dans laquelle les enjeux pouvant être 
exposés aux inondations sont les plus importants, notamment les enjeux humains et économiques. 

{ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
ŀ ƛƳǇƻǎŞ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ό{[DwLύ ǇƻǳǊ ƭŜ ¢wLΦ 9ƴ ŦŀƛǘΣ н {[DwL ƻƴǘ 
été adoptées le 14 juin 2017 : une pour les vals de la Maine et du Louet et une pour les Ǿŀƭǎ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ [ƻƛǊŜ 
Saumuroise. Les grandes orientations sont les mêmes pour les deux vals : 

- Améliorer et développer la prise en compte du risque inondation dans lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 
- Améliorer la connaissance et la gestion des ouvrages de protection, 
- Améliorer la connaissance de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ, 
- Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale, 
- Améliorer la connaissance et la conscience du risque inondation. 

 
Le territoire du SAGE comporte des ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues potentielles. Ces zones correspondent à des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳ ƻǳ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ ŎǊǳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘŜ ǘerrains de sport ou 
encore de parcs de stationnement. 
Sur le territoire du SAGE, ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
agricoles, des zones de type forêt/milieu naturel/prairie, mais aussi à des zones urbaines (densité de population 
moyenne à faible) (Figure 28). 

 
Figure 28 Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SAGE (source : 

Etablissement Public Loire) 
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 SYSTEME DõENDIGUEMENT SUR LE TERRITOIRE DU 
SAGE : VAL DU PETIT LOUET 

 PRESENTATION DU SYSTEME DõENDIGUEMENT DU VAL DU PETIT LOUET 
 
Un ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 : celui du val du Petit Louet. Le val du Petit 
Louet correspond à la zone inondable de la Loire entre les communes de Blaison-Saint-Sulpice (Blaison-Gohier) 
et les Ponts-de-Cé. 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 13,6 kms. Il est constitué de deux tronçons de digues, ainsi que dΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
hydrauliques (Figure 29) : 

- un premier tronçon en amont, de 7,9 km, qui ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ Blaison-Gohier à Saint-Jean-des-Mauvrets (lieu-
Řƛǘ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ƴƎŜǊǎύΣ eǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƛƴǎǳōƳŜǊǎƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭŜǾŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ оƳ 
de haut en moyenne, principalement en terre. 

- un second tronçon en aval, ou levée de Juigné-sur-Loire, de 5,2 km, qui prend la suite et va de la 
commune de Juigné-sur-Loire aux Ponts-de-Cé. Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ en ōŞǘƻƴ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ 
terreux argileux ǎǳǊ рллƳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5 мсл, et est qualifié de submersible. 

 

 
Figure 29 : système ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ±ŀƭ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ 
 
Les ouvrages hydrauliques sont des portes (Figure 29) : 

- Portes de la Touchetterie : à la confluence de la Loire et du Rhuau, au lieu-dit la Touchetterie ; 
- Portes à la confluence de la Molette et de la Loire ; 
- Portes des MazeriesΣ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ Ǿŀƭ : à la confluence du Louet et du Petit Louet. 
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Figure 30 : portes busquées aux Mazeries, 2014 (source : Etude sur la problématique inondation, 

Antea Group) 
 
Les portes participent à la protection du val du Petit Louet. Lorsque les eaux de la Loire ou du Louet montent (1,8 
m au-dessus du radier des portes des Mazeries), les portes se ferment soǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ [Ŝ 
Ǿŀƭ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀƭƻǊǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ 
ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ŀǳ-dessus des levées. 
Le {ȅƴŘƛŎŀǘ [ŀȅƻƴ !ǳōŀƴŎŜ [ƻǳŜǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ [ŜǾŞŜΣ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǘŞ нл17 à la réparation des portes des 
Mazeries. 
On note aussi la présence de deux déversoirs en béton aux Ponts-de-Cé, utiles en cas de montée des eaux dans 
le Val du Petit Louet pour permettre le passage des eaux dans le Louet. 

 CARACTERISTIQUES DE LõALEA INONDATION DANS LE VAL DU PETIT 

LOUET 
 
Le contexte du bassin versant du Petit Louet est particulier du fait de sa localisation en bordure immédiate de la 
Loire. De plus le réseau hydrographique comprend non seulement ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇal constitué par le Petit 
Louet, mais aussi deux de ses diffluents qui se rejettent directement dans la Loire : le Ruhau et le Molette.  
 
Du fait de cette localisation, dès 1846, la nécessité de protéger le val des crues de la Loire a conduit à la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ (arrêté préfectoral du 09/12/2013). !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
et la nature de ces levées ne sont pas constantes sur tout leur linéaire, ce qui conduit à une protection inégale 
contre les inondations. 
Deux grands secteurs peuvent être distingués : 

- Premier tronçon : de BlaisonȤGohier au lieuȤŘƛǘ ζ .ƻƛǎ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ηΣ ƭŀ ƭŜǾŞŜ, consǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ 
en terre, ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ Ǿŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ мл0 ans ; 

- Second tronçon : du lieuȤŘƛǘ ζ .ƻƛǎ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ η ŀǳȄ PontsȤdeȤCé, la levée ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ en 
béton protège contre des crues de la Loire dΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ estimée entre 5 et 10 ans. 

Ainsi, la partie aval du val du Petit Louet est plus vulnérable aux risques de submersion des levées (chaque année, 
la probabilité de submersion est comprise entre 20 et 10%). 
 
En fonction du niveau de la Loire, ƭŜ Ǿŀƭ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ différents : 
ü Les crues où la Loire surverse parȤdessus les levées et inonde le val. 

Dans cette situation, en fonction du niveau de la Loire, les débordements peuvent être localisés sur les points 
bas de la digue (premiers débordements observés aux grandes plaines), ou étendus sur tout le linéaire. Des 
ravinements sont, par la suite, observés en aval des levées. La rupture des levées, si elle se produit, pourrait alors 
entraîner des inondations importantes et rapides sur tout le linéaire du val. 
 
ü Les crues où la Loire ne surverse pas parȤdessus les levées, mais provoque la fermeture des portes des 

Mazeries et de la Touchetterie. 
9ƴ ǘŜƳǇǎ ƴƻǊƳŀƭΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ Ǿŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ [ƻǳŜǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜǎ 
portes des Mazeries. Ces eaux ont pour origine le ruissellement sur le bassin versant, et les résurgences et 
infiltration s au niveau des anciennes brèches (Figure 31). 
 



     Janvier 2018 /  Page 38 sur 98 

 
Figure 31 : fonctionnement hydraulique normal du Petit Louet (source : Antea Group) 
 
Ainsi, lorsque les portes sont fermées et que des épisodes pluvieux se produisent sur le bassin versant du Petit 
[ƻǳŜǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ dans les parties basses du val, Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻute et les portes des 
Mazeries. Le val se comporte alors comme une « bassine » qui se remplit sans pouvoir se vider. Plusieurs facteurs 
accentuent ce phénomène Υ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜΣ ŜǘŎ. (Figure 32). 
 

 
Figure 32 : fonctionnement hydraulique perturbé du Petit Louet lors des crues printanières (source : 

Antea Group) 
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Le phénomène de « remplissage » du val du Petit Louet évolue Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ : 
- accentuation : le volume ruisselé du bassin versant ǘŜƴŘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 
- diminution : mise en place de bassins de rétention, ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜǎ aŀȊŜǊƛŜǎΦ 
 
Des enjeux sont présents en zone inondable, notamment de type habitations, activités économiques 
(agriculture, commerces, services, bâtiments et travaux publics), Etablissement Recevant du Public (camping), 
stations de traitement (360 équivalent habitants à Blaison-Gohier et 1200 équivalent habitants à Saint-Saturnin). 
Des routes départementales peuvent être coupées par une inondation. Des éléments du patrimoine naturel sont 
concernés (zone de type ZICO, zone ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ, et ZNIEFF 1, zone naturelle 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ). Le SLGRI Angers-Authion-Saumur mentionne que, pour un évènement de 
ǘȅǇŜ ŎǊǳŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ se produit au printemps (25% des cas pour les crues historiques supérieures à 3,5m à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƛƳƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ Ponts-de-Cé), les parcelles agricoles situées dans les points bas du val se retrouvent 
inondées. Les cultures peuvent être perdues, engendrant des pertes économiques. De plus, entre deux épisodes 
de crues printanières sur le Louet, la structure lourde des portes des Mazeries couplée à la faible pente du 
ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŜƴǘǊŜ 
deux évènements de crues printanières. 
 
En 2016, une étude de dangers est en cours sur les digues du val du Petit Louet.
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IV. BILAN DES ACTIONS MENEES 

 MODALITES DõINTERVENTION ET CONTEXTE 
 
Deux études préalables (diagnostics de territoire) ont été réalisées en 2009, lΩǳne sur le territoire du Layon et 
ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ, sur les thématiques « milieux aquatiques » et «pollutions diffuses volet 
agricole et viticole ». /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ. Ensuite, en 2011, un Contrat TerritorialΣ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅƻƴ 
Ŝǘ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ {ȅƴŘƛŎŀǘǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ƴƎŜǊǎΣ pour la 
période 2011 - 2016. En parallèle, deux contrats régionaux de bassins versants ont été engagés avec le Conseil 
Régional des Pays-de-la-Loire sur les périodes 2010-2012 et 2013-2015. 
Le Syndicat Layon Aubance Louets, créé le 1er janvier 2016, ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

- Contrat Territorial 2017 ς 2021 ǎǳǊ ƭŜ [ŀȅƻƴΣ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ƭŜ [ƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŜ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ ; 

- Contrat Régional de Bassin Versant 2017 ς 2019 ǎǳǊ ƭŜ [ŀȅƻƴΣ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ƭŜ [ƻǳŜǘ Ŝǘ ƭŜ tŜǘƛǘ Louet ; 

- Contrat pour la Loire et ses annexes 2015 ς 2020. 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ porte sur plusieurs volets :  
ü un volet « milieux aquatiques » Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  sur 
le territoire du SAGE. 

 
ü un volet « pollutions diffuses », comprenant : 

¶ des actions agricoles et viticoles : 
- ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀƎǊƻ-environnemental auprès des agriculteurs et des 

viticulteurs, 
- animation du dispositif Mesures Agro-environnementales Territorialisées (MAET), 
- réalisation de diagnostics-conseil agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

viticoles, 
- ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊe, 
- ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ 

en intrants, 
- sensibilisation et animation technique sur le mode de production « agriculture 

biologique », 
- réalisation de diagnostics-ŎƻƴǎŜƛƭ ζ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎulture biologique », 
- animation et sensibilisation à la plantation de haies, 
- ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

haies à rôle hydraulique et environnemental. 

¶ des actions non agricoles et viticoles concernŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 : 
- animation à la réduction des phytosanitaires auprès des collectivités, 
- ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴŜǊƛŜǎΣ 
- sensibilisation auprès des particuliers sur le jardinage au naturel, 
- campagne de communicŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
- ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
- étude diagnostic sur les pollutions liées aux entreprises, 
- ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴκŘŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ dans un bassin versant 

viticole, 
- ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
ü ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Υ  

- ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳΣ 
- une évaluation finale des actions du contrat territorial. 
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5ŜǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ŝƴ нлмсΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ : HydroConcept pour le volet « milieux 
aquatiques » et Envilys pour les volets « pollutions diffuses » et « actions transversales ». 

 ACTIONS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

1) BILAN TECHNIQUE 
 
LΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ HydroConcept montre que les actions mises en place sur le territoire ont permis de 
restaurer des linéaires intéǊŜǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
Les actions étaient de type : 

- renaturation du lit mineur ; 
- lutte contre les plantes aquatiques envahissantes ; 
- gestion des embâcles ; 
- protection des berges ; 
- reprofilage des berges ; 
- restauration de la ripisylve ; 
- lutte contre le piétinement ; 
- actions sur les ouvrages. 

 
Le tableau ci-dessous (Tableau 20) présente la liste des actions intialement prévues pour améliorer la qualité 
écologique du .ŀǎǎƛƴ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ, les enjeux auxquels ces actions répondent et leur niveau de 
réalisation : 

 

Tableau 20 : nƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴƧŜǳ 

 
 
Les volumes de travaux sur le lit mineur et la restauration de la continuité écologique avaient été surestimés à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ : ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ 
prévu. Par ailleurs, les délais de concertation, comme dans un projet de restauration de la continuité écologique, 
peuvent être longs, et ainsi limiter le nombre de réalisations. Concernant la ripisylve, il a été décidé en cours de 
contrat de ƴΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 
aŀƭƎǊŞ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞΣ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘs pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ Ǿǳ des 
moyens techniques et financiers du SLAL, le bilan est jugé très positif par HydroConcept. 
 

2) BILAN QUALITATIF ET QUANTITATIF 
 
On évalue ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ La liste des sites ayant subi des actions, avec leur gain écologique global, est présentée ci-dessous 
(Tableau 21) : 
 

Tableau 21 : sites ayant subi des actions et gain écologique associé 


